
 

Hervé Trellu, maire, informe la population. Tout d’abord, l’entretien des  
trottoirs et caniveaux incombe aux propriétaires ou locataires riverains  
de la voie publique. Chacun est tenu de balayer le trottoir (si celui-ci est  
goudronné) et son caniveau (espace). Le nettoyage concerne balayage, 
désherbage (arrachage, binage ou tout autre moyen et selon exclusion  
produits interdits par la loi) et démoussage des trottoirs. 
 
Concernant les déjections canines, par mesure d’hygiène publique, elles 
sont interdites sur voies publiques, trottoirs, espaces verts publics,  
espaces de jeux publics pour enfants. Les propriétaires d’animaux  
doivent veiller au respect de cette réglementation. À noter la mise à  
disposition de distributeurs de sacs à déjections en plusieurs endroits  
de la commune. 
 
Enfin, pour l’entretien des végétaux par les propriétaires ou locataires, 
les haies doivent être taillées à l’aplomb du domaine public et leur 
hauteur limitée à 2 m ou moins selon le lieu. Les branches et racines 
doivent être coupées au droit de la limite de propriété. À défaut, ces 
opérations peuvent être effectuées d’office par la collectivité aux frais du 
propriétaire après mise en demeure restée sans effet. 
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